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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2025 

 

  



Au conseil d’administration, 

 
 

I. Opinion sur les comptes annuels  
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d’administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation ARBORE EN FRANCE relatifs à 
l’exercice clos le 31/12/2025. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation 
ARBORE EN FRANCE à la fin de cet exercice. 
 
 

II. Fondement de l’opinion  
 
                       
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir 
l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies 
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de 
sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes 
annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 
significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes.  
 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 

III. Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
 



Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 
comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
 
 
Principes comptables et présentation d’ensemble des comptes : 
Nous avons analysé les principes comptables auxquels votre association fait référence pour 
l’établissement de ses comptes annuels. Ces principes nous paraissent conformes à la 
règlementation en vigueur et correctement décrits dans l’annexe. 
 
Nous estimons que la présentation d’ensemble des comptes dans ses aspects significatifs est 
conforme à la règlementation en vigueur. 

IV. Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux 
Adhérents  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
règlementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux Membres.  

V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
du fonds de dotation ARBORE EN FRANCE à poursuivre son exploitation, de présenter dans 
ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est 
prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 
 

VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  



Les anomalies peuvent provenir de fraude ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-5555 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de 
dotation.
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit.

En outre : 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ;

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ;

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle.

Fait à Balma, le 09/06/2026

Commissaire aux comptes 

Laure PREVITALI



ARBORE EN FRANCE
66270 LE SOLER

DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2025   12 31/12/2024   19

Ecart N / N-1
Euros %ACTIF

FONDS COMMERCIAL, DROIT AU BAIL 2 997 2 997

20500000 SITE WEB 3 000 3 000

28050000 3- 3-

INSTALLATIONS TECHNIQUES MATERIEL ET OUTILLAGE 7 477 7 477

21810000 INST.AGENC.DIVERS 3 201 3 201

21840000 MOBILIER 4 848 4 848

28181000 AMORT.AG.CONS.DIVERS 378- 378-

28184000 AMORT. MOBILIER 194- 194-

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 10 474 10 474

AUTRES 460 460

46870000 DEBIT.CRED.DIV.PROD. 460 460

DISPONIBILITES 74 450 102 546 28 096- 27.40-

51200000 CREDIT AGRICOLE 74 450 102 546 28 096- 27.40-

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 91 91

48600000 CHARGES CONSTAT.D'AV 91 91

TOTAL ACTIF CIRCULANT 75 000 102 546 27 546- 26.86-

TOTAL GENERAL 85 475 102 546 17 071- 16.65-

Dossier N° ARBORE en Euros. FIDUCIAIRE DE LA TET



ARBORE EN FRANCE
66270 LE SOLER

DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2025   12 31/12/2024   19

Ecart N / N-1
Euros %PASSIF

RESULTAT DE L'EXERCICE (EXCEDENTS OU DEFICITS)

SITUATION NETTE (SOUS TOTAL)

FONDS PROPRES CONSOMPTIBLES 30 000 30 000

10810000 DOTATIONS CONSOMPTIBLES 30 000 30 000

TOTAL FONDS PROPRES 30 000 30 000

FONDS DEDIES 49 625 72 546 22 921- 31.60-

19600000 REPORT DONS 49 625 72 546 22 921- 31.60-

TOTAL FONDS DEDIES 49 625 72 546 22 921- 31.60-

TOTAL PROVISIONS

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 5 850 5 850

40100000 FOURNISSEURS 5 400 5 400

40810000 FRS - Factures non parvenues 450 450

TOTAL DETTES 5 850 5 850

TOTAL GENERAL 85 475 102 546 17 071- 16.65-

Dossier N° ARBORE en Euros. FIDUCIAIRE DE LA TET



ARBORE EN FRANCE
66270 LE SOLER

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2025   12 31/12/2024   19

Ecart N / N-1
Euros %

RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 7 960 87 000 79 040- 90.85-

75400000 DONS, MECENAT, LEGS 7 960 87 000 79 040- 90.85-

UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 30 881 30 881

78960000 Reprise DONS 30 881 30 881

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 38 841 87 000 48 159- 55.35-

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 29 729 14 454 15 275 105.68

60630000 FOURN.ENTRET.&PETIT 9 066 230 8 835 NS

60631000 PROJETS ARBORE 8 453 8 453

61350000 LOCATIONS MOBILIERES 2 640 2 640- 100.00-

61520000 ENTRETIEN IMMOBILIER 1 120 1 120

61560000 MAINTENANCE INFORMATIQUE 572 1 302 731- 56.11-

62260000 HONORAIRES 5 460 8 352 2 892- 34.63-

62261000 HONORAIRES COMPTABILITE 1 440 1 440

62300000 Frais de Publicité 2 400 2 400

62360000 CATALOGUES ET IMPRIM 251 251

62410000 TRANSPORTS S/ACHATS 106 106

62570000 RECEPTIONS 198 198

62600000 FRAIS POSTAUX & TELE 457 457

62720000 COMMISS.S/EMISSION E 19 19

62750000 SERVICES BANCAIRES 188 189 1- 0.41-

62810000 COTISATIONS 1 740 1 740- 100.00-

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX DEPRECIATIONS 575 575

68111000 DOT.AMORT.IMMO.INCOR 3 3

68112000 DOT.AMORT.IMMO.CORPO 572 572

REPORTS EN FONDS DEDIES 7 960 72 546 64 586- 89.03-

68960000 REPORT DONS 7 960 72 546 64 586- 89.03-

AUTRES CHARGES 577 577

65100000 Licences 577 577

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 38 841 87 000 48 159- 55.35-

RESULTAT D'EXPLOITATION

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

TOTAL DES PRODUITS 38 841 87 000 48 159- 55.35-

TOTAL DES CHARGES 38 841 87 000 48 159- 55.35-

EXCEDENT OU DEFICIT

Dossier N° ARBORE en Euros. FIDUCIAIRE DE LA TET



ARBORE EN FRANCE
66270 LE SOLER

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Le fond de dotation a été crée le 12 juin 2023, et réalise ainsi sont deuxième exercice
comptable arrêté au 31 décembre 2025.
il a reçu la générosité du public.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

A ce jour, aucun évènement significatif postérieur à la clôture n'est à signaler.

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Fonds propres consomptibles 30 000 30 000

 TOTAL I 30 000 30 000

Dossier N° ARBORE en Euros. FIDUCIAIRE DE LA TET



ANNEXE

Tableau de variation des fonds dédiés
ANC 2018-06 : Art. 431-6
Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après :

A L'OUVERTURE REPORTS UTILISATIONS TRANSFERTS A LA CLOTURE DE

VARIATION DES FONDS DEDIES DE L'EXERCICE L'EXERCICE

Montant global Dont Montant global Dont fonds

remboursements dédiés *

 Ressources liées à la générosité du public 72 546 30 881 49 625

72 546 30 881 49 625

 TOTAL 72 546 30 881 49 625

* correspondant à des projets sans dépense au cours des deux derniers exercices
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